
s* DISP. DI ST.
un Marchand de Lyon.

J’ai difpofé de toutes les laines que j’avois dans 
tnon magafin, je les ai vendues.

Ce Marchand a difpofe du fonds de Tes marchan
dises en faveur de fon Maître Garçon ; il le lui a 
abandonné.

Je viens de difpofer fur la place des billets que 
j’avois dans mon porte-feuille, je les ai négociés.

J’ai difpofé d’une partie de ma cochenille, je m’en 
fuis défait avantageufement.

J’ai difpofé de mes fonds, dém on argent, je les 
ai placés Sûrement.

D ISTILLA T E U R . Celui qui diilille, qui tra
vaille à cette partie de la Chym ie, qui par le moyen 
du feu pouffé a certains degrés, fépare &  tire des mix
tes , les eaux, les eiprits, les elfences, &  les extraits.

Les Médecins &  les Apoticaires ne peuvent fe 
palier de la plupart des opérations chymiques , qui 
fe font par la diftillation ; &  beaucoup d’Artifans 
ont befoin pour leurs ouvrages , des huiles, des 
eaux fortes, & de diverfes autres drogues qui fe dif- 
tillent par l’alembic.

D Ï S T Si

La diftillation fi utile pour la fanté, &  pour le 
Commerce , peut être néanmoins très contraire a l’un 
&  à l’autre par le mauvais ufage qu’il eft aifé d’en 
faire ; &  II c’eft elle qui fournit d’exceliens remèdes 
pour la confervation de la v ie , &  de drogues pour 
beaucoup de'Manufadures, c’eft elle pareillement qui 
fert à préparer les poifons qui tuent, &  les eaux 
régales qui altèrent les monnoies, qui font comme 
la bafe de tout le négoce.

Pour prévenir les mauvaifes fuites d’une opération, 
d’ailleurs fi néceffaire , les Ordonnances des R ois, 
les Arrêts des Cours des M onnoies, de les R égle- 
mens des Officiers de Police, y  ont diverfement 
pourvu, fur-tout pour la Ville de Paris, où il n’eft 
permis à qui que ce foit d’avoir chez lui des four
neaux , des alembics, des cornues, des récipiens, de 
autres vafes , &  initrumens propres a cette partie 
de la Chym ie, qu’il n’en ait obtenu des lettres du 
R o i, ou des permiffions des M agiftrats, ou enfin 
qu’il ne foit reçu Maître dans la Communauté des 
Diffillateurs, qui y eft établie.

Les Ordonnances Royales, &  les Réglemens de 
Police, qui ne permettent la diiliilation qu’à ceux 
qui en ont obtenu des lettres, font anciens, &  ont 
été fouvent renouvellés : mais à l’égard de la Com 
munauté des Diftillateurs, elle eft nouvelle, &  n’a 
pas encore un fiécle d’antiquité.

Communauté des Dijîillateurs de Paris.

L ’Arrêt de la Cour des Monnoies, qui a érigé 
cette Communauté en Corps de Jurande, &  qui lui 
adonné des Statuts fous le bon plaifir du R o i, 
comme il y eft porté, eft du ? Avril 1639 : les Maî
tres y font qualifiés Maîtres de l’art &  métier de 
Diffillateurs d’eaux fortes, eaux de v ie , &  autres 
eaux, efprits &  effences, circonftances &  dépendan
ces , dans la Ville , Fauxbourgs &  Banlieue de Paris.

Vingt-cinq articles compofent les Statuts. Deux 
Jurés , qu’on nomme auffi Gardes du métier, dont 
l’un eft élu chaque année, font chargés de les fai
re exécuter, conjointement avec deux des plus an
ciens Bacheliers.

Ces Juré# ont droit de vifites, non feulement 
chez les Maîtres, mais encore chez tous ceux qui 
fè mêlent de Diftillations chymiques, &  autres per
f o r e s  qui ont des fourneaux &  laboratoires pour 
diftiller, fors &  excepté fur les M aîtres, &  Affi- 
neurs de la Monnoie. Outre les vifites des Jurés , 
il s’en fait encore de tems en tems par deux Officiers 
de la Cour des Monnoies , nommément députés pour 
ces vifites extraordinaires.

Nul ne peut exercer le métier de Diftillateur, s’il 
n’eft Maître; ni être reçu M aître, s’il n’a fait apren- 
tiffage. r

Bitlion. de Commerce. Tom, II.

Les aprentifs ne peuvent être obligés pour moins 
de quatre ans, &  au fortir d’aprentiffage ne peu
vent afpirer a la Maîtrife qu’ils n’ayent encore fer- 
ri deux années de Compagnons.

Chaque Maître n’a droit d’obliger qu’un feul 
aprentif à la fois.

Tout aprentif, s’il n’eft fils de M aître, eft tenu 
au chef-d’œ uvre, pour être reçu à la Maîtrife; le 
fils de Maître doit cependant juftifier de fes quatre 
ans de fervice, ou chez fon père, ou chez un autre.

Le chef-d’œuvre fe fait en préfence des Jurés , &  
d’un Confeilier de la Cour des Monnoies. Outre ce 
qui regarde la diftillation, l’Afpirant doit être exa
miné s’il fait lire &  écrire, &  juftifier par fôn ex
trait baptiftaire qu’il eft âgé de 24 ans. Les fils de 
Maîtres ne font point exempts de ces deux articles, 
non plus que du nouvel Examen que tous font obli
gés de fubir, lorfqu’ils fe préfentent à la Cour pour 
la preftation du ferment.

Les veuves reftant en viduité, peuvent avoir des 
fourneaux, &  faire travailler des Compagnons ; mais 
non pas obliger des aprentifs.

Il eft permis aux Maîtres Diftillateurs de faire 
toutes fortes de diftillations d’eaux-fortes, huiles, 
eiprits effences ; à la réferve des eaux régales, 
qu il eft défendu à toutes perfonnes , de quelle qua
lité quelles foient, de faire, ni de vendre, à cau- 
ie qu’on peut s’en fervir pour affaiblir les monnoies, 
lans en altérer la figure.

Les Maîtres font tenus de tenir Régiftre de la 
quantité des eaux fortes qu’ils vendent, &  de la qua
lité, noms &  demeures des perfonnes a qui ils les 
ont vendues, ne pouvant en vendre plus de deux
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narL f  ^ fobandifes foraines doivent être apportées 
nour Marchands au Bureau de la Communauté , 
pour y etre vifitees ; nul Diftillateur de Paris n’en 
pouvant acheter, ni le Marchand forain leur en ven
dre avant la vifite.

Enfin toutes les conteftations concernant ledit 
métier, les vffites des Jurés, les M aîtres, Appren- 
tifs, &  Compagnons, doivent être portées à la Cour 
des M onnoies, à qui feule la connoiffance en eft ré- 
lervee^a peine de çôo liv. d’amende.

D i s t i l l a t e u r s  en eaux-de-vie, &  efprit de vin.'
C eft auffi une des qualités que prennent dans leurs 
Statuts les Maîtres Vinaigriers de Paris. Voyez V i

D ISTR A C TIO N . Retranchement, féparation d’u
ne fomme d’avec une autre. Il faut faire Diftradion 
de mes avances, &  de ce qui m’eft dû pour mes 
peines, fur les fiommes que j’ai reçues pour vous. 
Avez-vous fait Diftradion fur la dépenfe de vôtre 
compte, de ce que je vous ai payé dernièrement.

D ISTR AIR E. Retrancher, déduire. Il faut dif- 
traire de fon mémoire les articles de marchandifes 
qui ont été fournies fans ordre.

DISTRIBUER. Partager une chofe entre plufieurs 
perfonnes, Donner à chacun la part qu’il doit avoir, 
ou qui peut lui appartenir dans un tout. Les effets 
mobiliers d’un Marchand qui fait faillite fe diftri- 
buent a fes créanciers au fol la livre ; &  les immo
biliers , fuivant le privilège de l'hypothèque 

DISTRIBU TIO N. Répartition d’une chofe en
tre plufieurs, fuivant les raifons, droits &  adions 
que chacun peut y  avoir. La Diftribution des pro
fits d’une Compagnie de Commerce , dont les fonds 
confiftent en A d io n s , fe fait aux Adionnaires, à
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